Chargé de Mission 


Madame Lydie FOVIAUX 


11, Avenue de Saint Julien
Contact : Jean-Luc LOISON

Téléphone : 36 46
08000 CHARLEVILLE MEZIERES
Date : 14 avril 2011

N/Réf. : JLL/09/2011
Objet : Factures de Soins au Centre Hospitalier de Dinant  
Madame,

Vous trouverez, en retour, une facture du Centre Hospitalier de Dinant, vous concernant, d’un montant de 28.50 correspondant à des frais de téléphone.
Il apparaît, aujourd’hui que la prise en charge de votre hospitalisation a fait l’objet d’un accord dans le cadre de la convention ZOAST, toutefois, les dépenses de téléphone ne sont pas remboursées par l’assurance maladie.
Il vous appartient donc de payer cette facture à l’Hôpital de Dinant.

Je vous prie d’agréer. Madame, mes salutations distinguées.
Jean-Luc LOISON
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